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Le Pôle ESG, fondé en 1975, est constitué d'établissements indépendants d’enseignement supérieur technique privés qui ont chacun
leurs spécificités, et couvrent les grands domaines du management, du commerce, du marketing, de la communication, de la finance
et de l’audit. Trois grandes écoles du Pôle ESG sont habilitées à percevoir la taxe d’apprentissage pour leur formation de Bac à Bac+5.

École Supérieure de Gestion
et Commerce International
q esgci.com

Titres certifiés par l’État niveau 1 et niveau 2

6 spécialisations : Marketing et relations internationales •

Marketing et commerce • Communication et relations publiques •

Marketing, tourisme et hôtellerie • Marketing et management du luxe •

Marketing et management du sport •

École Supérieure de Gestion et Finance
q esgf.com

Titre certifié par l’État niveau 1

6 spécialisations : Marchés financiers • Gestion de patrimoine •

Audit et expertise comptable • Finance d’entreprise •

Audit et management financier des ressources humaines •

International financial management and corporate finance

Ta
xe

 d
’a

pp
re

nt
is

sa
ge

 2
01

2

ESG Management School
qesg.fr

Programme grande école

Diplôme Bac+5 visé par l’État
Grade Master
Membre de la Conférence des Grandes Écoles

16 spécialisations : Corporate finance • Finance de marché •
Audit et expertise comptable • Management et contrôle de gestion •
Marketing et stratégies commerciales • Communication et médias •
Management des ressources humaines • Achats et supply chain •
Entrepreneuriat • Digital marketing • Gestion de patrimoines •
Social & sustainable business • Management du sport •
Management du luxe • Business consulting • International business •

q mba-esg.com

MBA spécialisés ESG

21 MBA spécialisés : Audit et contrôle de gestion (certifié au RNCP) •
Management et droit des affaires • Gestion des patrimoines •

Achats et supply chain • Communication, médias et événementiel •

Marketing et publicité • Marketing management •

Management financier • Gestion des ressources humaines •

Entrepreneuriat • Stratégie et consulting • E-business •

Commerce international • Management et marketing du luxe •

Production audiovisuelle • Finance • Management du sport •

Social business • Management du tourisme et de l'hôtellerie •

Management des activités culturelles et artistiques •

Management et marketing de la santé

ntégrer les besoins des entreprises au cœur
de notre projet pédagogique, telle est l’ambi-

tion du Pôle ESG. Nous formons avec vous et
pour vous vos futurs collaborateurs. Il est essen-
tiel que nos étudiants développent, au cours de leur
cursus au sein de nos écoles, les compétences
dont vous avez besoin, en étroite collaboration avec
votre entreprise. Nous vous invitons donc à déve-
lopper votre partenariat avec nos écoles. Votre col-
laboration peut se faire à différents niveaux :

• Dans le cadre des stages : chaque année c’est
plus de 4 000 étudiants qui effectuent un stage
d’une durée de 3 mois à un an. Pour cela, nous
mettons en œuvre les forums entreprises et notre
service des stages est à votre disposition tout au
long de l’année. Vous avez également la possibi-
lité d’accueillir des étudiants en contrats de pro-
fessionnalisation en diffusant vos offres d’emplois
via notre réseau de 27 500 anciens.

• Grâce à des partenariats pédagogiques en par-
ticipant à la réalisation d’étude de cas, au travers
de l’animation de séminaires, de présentation de
votre entreprise ou de visites de vos sites, parti-
cipation à des concours ou à des conférences
métiers. Vous pouvez également proposer des

études de marché aux étudiants dans le cadre des
projets marketing de l’ESG Management School
(plus de 120 études de marché sont réalisées
gratuitement avec des entreprises partenaires).

• Au travers de partenariats stratégiques en inter-
venant directement dans nos cursus ou en parti-
cipant aux comités de perfectionnement et aux
conseils scientifiques. En soutenant nos chaires
en vous associant à nos programmes de re-
cherche sur les seniors, les risques énergétiques,
le digital business ou l’entrepreneuriat.

Enseigner, c’est aussi une question de moyens fi-
nanciers. Nous devons, en permanence, investir
pour faire bénéficier à nos étudiants des meilleures
conditions pédagogiques possibles. Rénover nos
locaux, intégrer les nouvelles technologies dans
les apprentissages, financer des bourses au mé-
rite, accompagner nos étudiants à l’international,
tels sont les objectifs que nous nous fixons. Votre
soutien, notamment par le versement de la taxe,
est un gage de reconnaissance des efforts dé-
ployés par le Pôle ESG pour se mettre aux normes
des meilleurs pratiques en matière de formation.

Ensemble, développons un partenariat durable.

Alain Kruger

Directeur
des relations entreprises
du Pôle ESG

ÉDITO             I
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COMMENT  NOUS  VERSER  VOTRE   
TAXE  D’APPRENTISSAGE  ?

01 / Référez-vous à nos habilitations

Les écoles du Pôle ESG sont habilitées à percevoir la taxe d’apprentissage sur le hors-quota (barème) en catégorie C, B et A par la
règle du cumul.

ESG Management School SESG                SIRET : 34235138400025      C + B par la règle du cumul

MBA ESG SESG                SIRET : 34235138400025      C + B par la règle du cumul

ESGCI SAS COSEMO      SIRET : 64202660300083      C + B par la règle du cumul ou B + A par la règle du cumul (à privilégier)

ESGF SAS ESGF         SIRET : 33006477500027      C + B par la règle du cumul

02 / Choisissez un organisme collecteur de taxe d’apprentissage

AGIRES Développement peut vous accompagner dans vos démarches ad-
ministratives tout en respectant votre choix dans l’affectation de celle-ci.
AGIRES Développement, 2 avenue Hoche - 75008 Paris 
Tél. : 01 30 23 22 95 • www.agires.com

03 / Appliquez librement la règle du cumul

• Inscrire «au maximum».
• Vous pouvez cumuler les catégories C et B pour toutes
les écoles ou privilégier les catégories B et A par cumul
à l’ESGCI.

04 / Affectez votre taxe d’apprentissage

Il est essentiel que le nom des écoles du Pôle ESG ou leur
raison sociale apparaissent distinctement sur le borde-
reau de versement.

05 / Informez le service Relations entreprises

Nous informer, c’est faire en sorte que nous puissions
vous communiquer, tout au long de l’année et en tant que
partenaire, l’actualité et les évènements du Pôle ESG. En
effet, les OCTA ne fournissent pas le nom des personnes
qui ont décidé de nous soutenir.

LE  PÔLE  ESG  EN
QUELQUES  CHIFFRES

250
4000
2750027500
5500

120
21

30CONTRATS
D'APPRENTISSAGE
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POURQUOI  NOUS  VERSER  LA  TAXE  D’APPRENTISSAGE ?

RECRUTEZ LES STAGIAIRES DONT VOUS AVEZ BESOIN

Vos interlocuteurs Pôle ESG :

Guy Filliastre, responsable des partenariats
gfilliastre@pole-esg.fr

Isabelle Malevaut, responsable des stages
imalevaut@pole-esg.fr

Sabrina Spiecart, responsable des contrats
de professionnalisation
sspiecart@pole-esg.fr

Jessica Amram, responsable anciens et carrières
jamram@pole-esg.fr

Micaela Bracciaferri, responsable de la formation continue
mbracciaferri@esg-executive.fr

En versant votre taxe d’apprentissage à l’une des
écoles du Pôle ESG, vous choisissez d’investir sur
vos futurs collaborateurs. Cette confiance que vous
nous accordez se traduit par un soutien du département
Partenariats pour vous accompagner dans votre politique
de communication et de recrutement.

Pour optimiser votre versement et pour toute question
sur les partenariats entreprises, contactez :
Guy Filliastre • 01 55 25 69 25 • gfilliastre@pole-esg.fr

Pour nous faire parvenir votre promesse de versement
par courrier :
Pôle ESG, service Taxe d’apprentissage
35 avenue Philippe Auguste - 75011 Paris

N’ATTENDEZ  PLUS,  INVESTISSEZ
LES  ÉCOLES  DU  PÔLE  ESG
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C’EST POUR VOUS L’OCCASION DE :

• Vous associer à la recherche sur l’une des quatre chaires de l’ESG Ma-
nagement School : Management des risques énergétiques, Management
des séniors, Entrepreneuriat et management des PME, Digital business.

• Vous impliquer dans la pédagogie.

• Vous impliquer dans les plus hautes instances stratégiques de nos écoles.

• Renforcer vos équipes en participant à nos forums.

• Communiquer auprès de nos anciens élèves.

• Communiquer auprès de nos étudiants et des jeunes diplômés
• grâce à notre politique «Digital marketing».
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Depuis 25 ans, les MBA spécialisés ESG forment
des managers internationaux dans les domaines
de la stratégie, de la finance, du marketing, de
l’e-business, des ressources humaines et des
achats, avec des formations sectorielles dédiées
au sport, au luxe, à la production audiovisuelle,
au tourisme, à la santé et aux activités culturelles
et artistiques. La notoriété des MBA spécialisés
ESG leur confère une position de leader en
France : 11 000 anciens élèves travaillent ac-
tuellement sur les 5 continents.

Chaque année, les MBA spécialisés ESG for-
ment près de 1 000 étudiants au sein de 38
programmes avec l’ambition de leur dispenser
une formation accélératrice de leur insertion pro-

fessionnelle. L’indispensable adéquation des formations aux attentes du
marché du travail passe par la maîtrise d’outils tels que des progiciels de
gestion, de finance, de ressources humaines, d’e-business, mais égale-
ment par la mise en situation professionnelle via des business games spé-
cifiques à chacun des programmes proposés.

Votre financement via la taxe d’apprentissage permet de soutenir le re-
nouvellement de ces outils pédagogiques. Il permet également d’attribuer
des bourses aux étudiants et de financer ceux désireux de compléter leur
formation par des certifications professionnelles telles que les certifications
d’analyste financier, de gestionnaires de patrimoines, de supply chain ma-
nagers ou d’e-business. Je vous remercie de votre confiance et de votre
engagement indispensables à l’établissement d’un partenariat durable
avec notre école. 

DES  FORMATIONS
SPÉCIALISÉES

Les MBA ESG répondent aux besoins et exi-
gences du marché en proposant des spécia-
lisations adaptées à des métiers : Finance,
Audit et contrôle de gestion, Management et
droit des affaires, Gestion des patrimoines,
Achats et supply chain, Marketing et publicité,
Communication, médias et événementiel,
Marketing management, Management finan-
cier, Entrepreneuriat, Gestion des ressources
humaines, Stratégie et consulting, E-business,
Commerce international, Social business.

ou à des secteurs : Management et marketing
du luxe, Management du sport, Production au-
diovisuelle, Management du tourisme et de
l'hôtellerie, Management de la santé, Mana-
gement des activités culturelles et artistiques.

«La formation que j’ai suivi, dirigée par des profession-
nels désireux de partager avant tout leur passion et
leur savoir, correspond réellement aux attentes du mar-
ché. La formule alternance école-entreprise m’a per-
mis de suivre ma formation tout en évoluant
professionnellement. Après avoir obtenu mon diplôme
MBA, j’ai intégré Petit Bateau en tant qu’assistante au
sein de l’équipe Internet. J’occupe aujourd’hui le poste
de chargée de marketing on-line où je suis responsa-
ble des animations des différents sites de la marque.»

Karline Minelli

Promo 2009,
chargée de marketong on-line
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DES  FORMATIONS 
PROFESSIONNALISANTES

Les MBA ESG laissent la possibilité aux étudiants d’effectuer, en parallèle de leur
année d’étude, un stage ou un contrat de professionnalisation.

Les périodes en entreprise

• Session d’octobre : 2 à 3 jours par semaine en entreprise d’octobre à juillet.
Stage à temps plein d’août à décembre.

• Session de février : 2 à 3 jours par semaine en entreprise de février à juillet.
Stage à temps plein d’août à décembre.

ÉDITO

Annabel Bismuth

Directrice des
MBA spécialisés ESG

L’ENTREPRISE AU CŒUR
DE LA FORMATION

Les MBA ESG placent l'entreprise au coeur de sa pédagogie. Chaque année, de
nombreux cas d'entreprises sont traités : préparation d'un brief qui expose une
problématique réelle, travail en groupe de 4 ou 5 étudiants durant 6 semaines,
remise d'un dossier de présentation et de synthèse, présentation orale de leur
projet évaluée par un jury constitué de membres de l'entreprise et d'enseignants.

Quelques exemples de cas d'entreprises en 2011 • Love Confident (site In-
ternet de courrier du coeur en ligne) : construire le plan de communication pour
générer de la notoriété sur Internet • Pages jaunes : développer la valeur ajoutée
de la marque sur les réseaux sociaux • Sofinco (crédit à la consommation) : utiliser
Internet pour aider la marque à se différencier.



Pour toute information ou pour nous faire parvenir votre promesse de versement :

Guy Filliastre • 01 55 25 69 25 • gfilliastre@pole-esg.fr

Pôle ESG, service Taxe d’apprentissage
35 avenue Philippe Auguste - 75011 Paris
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mba-esg.com

LES  PROJETS  2011  RÉALISÉS  GRÂCE  À  VOTRE SOUTIEN

• Rénovation des salles informatiques.

• Acquisition de logiciels dans le cadre du lancement
de modules d’intelligence économique.

• Acquisition de business games.

• Voyage d’études à Florence, Londres, Berlin, Dublin,
Cannes, Los Angeles, New York.

AFFECTATION DE VOTRE TAXE

Le versement direct à l’école n’est pas possible. Afin de verser votre taxe d’apprentissage aux MBA ESG, vous devez :

• Choisir un Organisme Collecteur de Taxe d’Apprentissage (OCTA). AGIRES Développement peut vous accompagner dans vos démarches administratives
tout en respectant votre choix dans l’affectation de celle-ci.
AGIRES Développement, 2 avenue Hoche - 75008 Paris • Tél. : 01 30 23 22 95 • www.agires.com

• Affecter votre taxe d’apprentissage aux MBA ESG.

MBA spécialisés ESG
SAS SESG
SIRET : 342 351 384 000 25

25 rue Saint-Ambroise
75011 Paris

Catégorie A / Ouvrier qualifié Catégorie C / Cadre supérieur

E
S
20 %
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Catégorie B / Cadre moyen

E
S
40 % +
(par la règle du cumul)


